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Contraventions majorées sans prévention
Question écrite n° 5514

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la problématique des
contraventions qui, dans certains cas, aboutissent à une amende majorée sans que les citoyens concernés
n'aient été préalablement informés de leur infraction. Malgré la digitalisation de l'administration et l'émergence
d'outils de plus en plus sophistiqués, de nombreux dysfonctionnements persistent. Il arrive encore trop souvent
que certains contrevenants reçoivent une amende majorée ou soient directement sanctionnés financièrement
sans avoir jamais reçu la première notification de leur infraction, en contradiction avec le principe du
contradictoire garanti par l'article 6 de la Convention européenne des droits de l'homme et le droit à un recours
effectif prévu par l'article 13 de cette même convention. En principe, l'avis de contravention doit être notifié au
titulaire du certificat d'immatriculation afin qu'il puisse contester l'infraction ou s'acquitter de l'amende dans les
délais impartis. Cependant, dans la pratique, des citoyens se retrouvent confrontés à une absence totale
d'information, ne recevant ni l'avis initial, ni les relances prévues avant la majoration, comme l'exige l'article R.
49-7 du code de procédure pénale. Si des moyens de recours existent, ils se révèlent souvent inefficaces ou
inadaptés. Les usagers verbalisés, qui n'ont parfois pris connaissance de leur infraction que plusieurs mois
après l'avoir commise, sont contraints de payer une contravention d'un montant largement supérieur à l'amende
initiale qui ne leur a pourtant jamais été notifiée, ce qui alimente un sentiment d'injustice et de défiance à l'égard
de l'administration. Aussi, il souhaiterait savoir comment il compte perfectionner ces procédures afin que les
citoyens soient systématiquement informés de leurs infractions avant toute majoration. Il souhaiterait également
savoir si des améliorations du processus de contestation et de recours sont envisagées de manière à ne pas
laisser des contrevenants sans réponse.
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